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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE  

Poitiers, le 2 février 2012 
N° 171/DR86-SED/MADI 

 

 

Objet : « Accompagner la dépendance en Poitou-Charentes » 
L’Insee, en collaboration avec l’ARS, publie un nou veau numéro de 

Décimal 
 
 

 

 
Le nouveau numéro de Décimal, publié par l’Insee en collaboration avec l’Agence Régionale 
de Santé (ARS) de Poitou-Charentes, est consacré à la dépendance. La région est en effet la 
4ème région la plus âgée de France. Face à ce constat, l’accès aux soins et à la prévention en 
médecine de ville, l’organisation de l’offre hospitalière, ambulatoire et médico-sociale, doivent 
tenir compte de l’évolution des besoins liés au vieillissement de la population et aux 
situations de polypathologies.  
 
Le Projet Régional de Santé (PRS) adopté le 15 décembre dernier permet à l’ARS, en 
partenariat avec les Conseils généraux, de s’attaquer aux enjeux liés à la perte d’autonomie. 
Que ce soit via ses Schémas d’organisation des soins (SROS hospitalier et ambulatoire) et 
d’organisation médico-sociale (SROMS personnes âgées et personnes handicapées), ainsi 
qu’avec son Programme d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 
(PRIAC), le PRS dans sa globalité organise une politique territoriale de santé qui prend en 
compte et anticipe l’augmentation de la dépendance de sa population. La déclinaison 
actuelle du PRS en Plans d’action opérationnels de territoire (PAOT) permet de développer 
une politique régionale de prévention et d’accompagnement de la dépendance adaptée aux 
besoins.  
 
La publication de ce numéro de Décimal consacré à la dépendance permet à l’ARS et aux 
acteurs de santé de mieux connaître le nombre de personnes âgées potentiellement 
dépendantes, à un niveau géographique infra départemental et à l’horizon 2020, et de mieux 
appréhender les besoins futurs en termes d’équipements, d’infrastructures et d’emplois. 
Cette étude se révèle un outil indispensable à la mise en œuvre et à l’ajustement d’une 
politique de santé adaptée à notre territoire. 
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Dossier suivi par : 
Insee : Nathalie Dupas Tél 05 49 30 00 30 - Fax 05 49 30 01 03 
Mél : contactpresse-poitou-charentes@insee.fr 
ARS : Agnés Giffard--Responsable communication Tél 05 49 42 30 36 
Mél : agnes.giffard@ars.sante.fr 
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Les données clés de l’évolution de la dépendance en  Poitou-Charentes 
 
Avec le vieillissement inéluctable de la population, la région Poitou-Charentes devrait 
compter près de 690 000 personnes de 60 ans et plus à l’horizon 2030, ce qui représente 
une augmentation de 42 % par rapport à 2010 (contre 39 % au niveau national). Ce 
vieillissement s'accompagnera d'une forte occurrence de la dépendance. Dans la région, le 
nombre de personnes âgées dépendantes devrait augmenter de 38 % entre 2010 et 2030, la 
Charente-Maritime étant le territoire qui serait le plus marqué par cette évolution (+ 46 %), 
contre 34 % en Vienne et de 32 % en Deux-Sèvres et Charente. 

Un tiers des personnes dépendantes aurait plus de 90 ans en 2030. Dans le même temps, 
l’écart homme-femme en termes de dépendance se réduirait. En effet, entre 2010 et 2030, le 
nombre d’hommes dépendants s’accroîtrait de 43 % contre 35 % pour les femmes 
dépendantes. Toutefois, en 2030, le nombre de femmes dépendantes (38 000) demeurerait 
largement supérieur à celui des hommes (23 000). 

Les personnes âgées aspirent majoritairement à demeurer chez elles, ce qui nécessite des 
aménagements de leurs logements qui sont, en Poitou-Charentes, principalement de grands 
logements en zone rurale, mais également un dispositif de soutien pour leurs aidants.  

Le recours aux services à la personne devrait s'en trouver accru, notamment les services 
d'aides ménagères, de gardes à domicile ou de portage de repas dont le volume en 
équivalent temps plein (ETP) pourrait augmenter de 41 % d'ici 2020. Le nombre de résidents 
dans un établissement d'hébergement devrait également augmenter mais seulement de 
20 % d'ici 2020. En réponse, le nombre d’emplois en ETP progresserait de 22 % dans les 
établissements de la région. 

 
 
 
 
 

«Accompagner la dépendance en Poitou-Charentes» 
Décimal n° 315 disponible sur le site www.insee.fr  

et sur www.ars.poitou-charentes.sante.fr  

 
 
 

 


